
 

 
 
 
 
 

 

 Une majorité de députés ont soutenu, en 
commission, l’adoption d’une taxe sur les sucres 
ajoutés dans les produits ultra-transformés et le 

NutriScore obligatoire !  
 

Paris, le 31 octobre 2025, 
​
Depuis une vingtaine d'années, les maladies chroniques progressent en France. Cancers, 
maladies cardiovasculaires, diabète : elles pèsent lourdement sur la vie des patients, mais 
aussi sur les comptes de la Sécurité sociale.  
 
Associée à une vingtaine de pathologies chroniques, l’obésité coûte à elle seule près de 
13 milliards d’euros par an à la collectivité.  
 
Depuis le début de mon mandat, je me suis engagé à faire avancer la prévention en santé et 
à responsabiliser les industriels de l’agroalimentaire, car notre alimentation joue un rôle 
déterminant pour notre santé.  
 
La hausse de la consommation de produits ultra-transformés s’est traduite par une 
augmentation des pathologies chroniques et de la prévalence de l’obésité, ces produits 
étant souvent trop riches en sucre, en sel et en gras… des excès parfois dissimulés aux 
consommateurs !  
 
J’ai déposé, en commission des affaires sociales, des amendements visant à rendre 
obligatoire le Nutri-Score sur les emballages et les publicités et à instaurer une taxe sur le 
sucre ajouté dans les produits ultra-transformés. Je me réjouis de leur adoption !  
 
 

👉  Obligation du Nutri-Score sur les emballages et les publicités 

Les industriels devront faire figurer le Nutri-Score sur tous les produits alimentaires 
préemballés, ainsi que dans leurs publicités télévisées, numériques et affichées dans 
l’espace public.  

Les consommateurs pourront ainsi identifier immédiatement la qualité nutritionnelle d’un 
produit et savoir lesquels doivent être consommés avec modération. 

Les acteurs refusant de l’apposer seront taxés : ces recettes iront directement à 
l’Assurance Maladie, pour financer les actions  de prévention et de soins. 

 



 

 
 
 
 
 
 
 

 
👉  Taxe sur le sucre ajouté dans les produits ultra-transformés  

Cette mesure cible les produits ultra-transformés contenant du sucre ajouté, y compris ceux 
destinés aux nourrissons et aux jeunes enfants, dans lesquels il est inacceptable d’en 
retrouver. 

Elle vise à inciter les industriels à reformuler leurs produits et à limiter l’usage des sucres 
ajoutés et des édulcorants de synthèse, dont les effets sur la régulation glycémique et la 
sensation de satiété sont de plus en plus documentés. 

 

Pendant longtemps, j’ai porté ces combats seul.  

Aujourd’hui, je me réjouis qu’ils soient désormais soutenus par une majorité de 
parlementaires. Grâce à une mobilisation transpartisane, ces amendements ont été 
adoptés en commission.  

Il est désormais essentiel de maintenir cette mobilisation en séance publique. C’est ainsi 
que nous ferons reculer l’essor des maladies chroniques et renforcerons durablement la 
santé des Français.  
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